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[bookmark: _GoBack]Informations complémentaires sur les moyens de lutte contre la précarité économique des femmes âgées
Comme indiqué lors du dialogue constructif, la Suisse dispose d’un système de sécurité sociale solide, qui protège bien la population contre les différents risques sociaux, telle que la vieillesse. 
Le régime de base des pensions ou 1er pilier, universel, assure un revenu aux femmes à l’âge de la retraite, qui peuvent ainsi vivre à l’abri du besoin. Depuis 1982, le 1er pilier est de plus en plus souvent accompagné d’un 2e pilier. Si les revenus en particulier de ces deux piliers ne suffisent pas à assurer les dépenses courantes, alors des prestations complémentaires (PC) peuvent intervenir. Elles couvrent les frais d’entretien, de loyer, de soins médicaux ou, le cas échéant, de séjour dans un établissement médico-social, que la personne retraitée ne peut pas assumer par ses propres moyens. Le principe du système des PC, introduit en 1966, a fait ses preuves. Financé par les recettes fiscales de la Confédération et des cantons, c’est-à-dire par la collectivité, il contribue de manière ciblée et efficace à prévenir la pauvreté en Suisse. 
La Confédération peut en outre soutenir financièrement des organisations privées, reconnues d'utilité publique, actives à l’échelle nationale, qui exécutent des tâches en faveur des personnes âgées. Cette possibilité de subventionnement vise à contribuer à ce que les personnes âgées puissent mener le plus longtemps possible une vie indépendante et autonome, et notamment rester chez elles. Pour bénéficier de subventions, les organisations doivent déployer leurs activités à l’échelle nationale et être reconnues d'utilité publique. Elles doivent offrir des prestations aux personnes âgées, telles que du conseil ou des cours destinés à maintenir ou améliorer leur autonomie, et/ou réaliser des tâches de coordination et de développement. Certaines formations continues du personnel auxiliaire peuvent aussi bénéficier d’un subventionnement. Actuellement, huit organisations reçoivent des subventions, pour un montant total annuel de CHF 70 millions.
Les cantons et les communes ont la responsabilité de veiller à ce que les personnes âgées disposent d'aide et de soins, tant à domicile que dans les établissements médico-sociaux. Chaque canton a sa propre palette de prestations et sa propre législation. La Loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse et survivants (AVS) et à l’assurance-invalidité (AI) (Loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI (LPC)) prévoit les mêmes montants pour toute la Suisse pour ce qui a trait aux besoins vitaux et au loyer. Or, le coût de la vie manifeste de fortes variations entre les régions. C’est pourquoi, en plus des PC prescrites par le droit fédéral, certains cantons versent des allocations cantonales à des bénéficiaires de l’AVS dans le besoin. C’est par exemple le cas des cantons Appenzell Rhodes-Intérieures, Berne, Bâle Ville, Genève, Jura, Saint-Gall, Tessin, Valais, Zoug et Zurich qui proposent de telles aides, sous diverses dénominations: prestations complémentaires exceptionnelles, aides cantonales, allocations cantonales supplémentaires, contributions financières pour les personnes économiquement faibles, etc. Dans certains cantons, ces aides sont même réglementées à l’échelon communal. En outre, lorsque des personnes âgées n’ont pas droit aux PC, un « filet de sécurité » leur est quand même garanti grâce à l’aide sociale publique. Cela concerne par exemple les personnes qui ne vivent pas en Suisse depuis suffisamment de temps.
Finalement, la Confédération tout comme plusieurs cantons et communes, parfois en collaboration avec des organisations et associations, travaillent dans la prévention de la pauvreté à la retraite, en intervenant lors de la vie professionnelle active. A titre d’exemples, nous pouvons mentionner les bonifications pour tâches éducatives au niveau fédéral qui permettent d’améliorer les rentes AVS pour les personnes avec enfants, les mesures d’intégration professionnelle ou encore les conseils liés au budget pour inciter les personnes âgées à connaître et faire valoir leurs droits vis-à-vis des prestations au moment de la vieillesse (cf. services offerts par Pro Senectute ainsi que d’autres organisations similaires).
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